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 Un complément essentiel ou complément du verbe, est un groupe de mots (ou un 
seul mot) qui donne de l’information sur l’action ou l’état exprimé par le verbe.  

 Il fait partie du groupe verbal et généralement, il ne peut être ni supprimé, ni 
déplacé (sauf pour le complément d’agent). 

 Il peut être un COD, un COI, un COS, certains compléments circonstanciels (de 
mesure, de lieu), un attribut du sujet ou du COD, un complément d’agent, une 
proposition subordonnée. 

 
Exemples : 

 Je déguste une tarte.  
 « une tarte» donne de l’information sur le verbe « déguste ». 

 Ce complément ne peut être ni déplacé ni supprimé : il est essentiel. 

 C’est un COD et un complément du verbe. 
 
 
 

 

 

 Un complément non-essentiel est un groupe de mots (ou un seul mot) qui donne 
de l’information sur les circonstances de l’action dans la phrase.  

 Il peut être déplacé ou supprimé dans la phrase. 

 
 

Exemples : 

 Au printemps, la pluie tombe.  

 « Au printemps » donne de l’information sur les circonstances de l’action. 

 Ce complément  peut être déplacé « La pluie tombe au printemps.» 

  Il peut être  supprimé : « La pluie tombe ». 

 Ce complément (de temps)  est donc non essentiel 
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Qu’est-ce  qu’un complément essentiel? 

 ? 

Qu’est-ce  qu’un complément non-essentiel? 

 ? 
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